PRINCIPES GENERAUX

· Accueillir fondamentalement toute personne en détresse ou en situation difficile

L’usager, la personne est au centre des préoccupations, acteur et auteur de son parcours : elle est accompagnée en tenant compte de ses droits et de ses devoirs.

· Accompagner la personne dans sa dignité humaine
Chaque structure définit les droits et obligations des usagers dans une charte. La notion de trajectoire suppose un accompagnement de la personne dans son développement et son évolution par le projet individuel. Le projet individuel à court terme ou à long terme est construit à la demande de la personne et adaptée à la situation.

· Une qualité d’accueil et un accueil de qualité

Le cadre de vie fait partie intégrante de la qualité de l’accueil en ce qu’il met en œuvre le principe de dignité et de respect des personnes accueillies. Il implique l’humanisation des sites et des espaces de vie individuels et collectifs.

· Prise en compte des besoins

Accueillir signifie partir des besoins de l’usager, du projet de la structure et des missions qui lui sont confiées. L’accueil et son élaboration sont fonction du principe d’accueil d’urgence de la coordination.

· Le premier accueil est déterminant

Il participe à la reconnaissance de la personne et constitue la première étape d’un parcours qui inclut :

· Le climat de confiance.

· L’écoute bienveillante.

· L’écoute des besoins exprimés.

· La mise en œuvre d’un projet social ( orientation, bilan, accès aux droits…)

· L’accueil joue un rôle préventif dans les phénomènes de violence qui peuvent perturber le bon fonctionnement des structures.

Certaines exclusions ne peuvent être évitées. Elles doivent être traitées en leur « donnant du sens » de façon à être structurantes pour la personne exclue, tout en lui laissant la possibilité selon la situation de trouver une réponse adaptée.

· L’accompagnement social s’établit sur la coopération entre l’accompagnateur et le bénéficiaire ainsi qu’avec les multiples partenaires sociaux susceptibles d’être « personnes relais » Il implique un travail d’équipe cohérent et en synergie.

· Des valeurs communes

Le droit de chacun au respect, à la liberté de pensée, de choix et d’expression.

Une volonté humaniste de reconnaître la valeur de tout homme et de favoriser son épanouissement.

La conviction que chaque personne est riche de capacités et de potentialités : celles-ci doivent lui permettre d’être acteur d’une amélioration de ses conditions de vie.

· Construire un partenariat de qualité

Le partenariat doit permettre de maintenir ou d’accroître la qualité des actions proposées. Pour cela il induit notamment :

1. La transmission d’informations sur les pratiques, le fonctionnement de chacun.

2. Le partage des connaissances, quand elles peuvent être utiles à l’activité d’un autre partenaire.

3. La mise au point et l’application de protocoles d’action.

4. La mutualisation de certains moyens et de compétences.

5. L’évaluation régulière des dispositifs mis en place ou des actions menées en commun.

6. L’information relative aux nouveaux projets d’action.

· La lisibilité des pratiques

Les partenaires affirment la nécessité d’une lisibilité des fonctionnements et d’une transparence des pratiques pour faciliter l’accès des personnes concernées aux réponses qui leur sont proposées (information, orientation, mise en réseau…)

La qualité de la communication entre les partenaires doit notamment permettre la prise en compte de la continuité du parcours de vie des personnes accueillies ( transmission des informations nécessaires à la poursuite de l’action )

LES MISSIONS DE LA COORDINATION

· Ecouter : recueillir la demande

· Renseigner et orienter les personnes vers les solutions existantes (hébergement, alimentaire, services sociaux, soins, etc.)

· Mobiliser les différents acteurs de l’urgence pour une réponse adaptée aux appelants, animer et développer le partenariat.

· Veiller et alerter : la veille sociale téléphonique est un lieu d’observation de l’évolution de la demande et des limites de fonctionnement du dispositif, elle s’appuie pour cela sur le travail d’observation des partenaires sociaux sur le terrain et de l’équipe mobile Rimbaud.

· Assurer le fonctionnement de la veille sociale téléphonique 7j /7 et 24/24 grâce à la participation des CHRS et des foyers d’urgence.

· Assurer le fonctionnement décentralisé du N° vert : 115 sur le territoire.

Les missions de la coordination s’étendent à tout ce qui est de la restauration du lien social ( reconnections sociale )des personnes en rupture (usagers vers services sociaux) en orientant les personnes vers les acteurs sociaux compétents, en transmettant l’information, en établissant des relais.

La coordination n’a pas pour mission le diagnostic social, ni l’accompagnement, elle se place comme un organe centralisant l’information concernant l’orientation des usagers, et assure la liaison avec les partenaires (organe médiateur partenaires / usagers.

L’observation est à la base de l’existence du dispositif de veille sociale : son action est née en réponse à des problèmes sociaux observés.

( 1. L’ACCUEIL DE LA DEMANDE

Demande par téléphone.


Demande spontanée


Premier accueil 

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Inconditionnalité 

(toute personne en demande )

· Qualité d’écoute.

· Immédiateté, confidentialité.

· Orienter,renseigner,réconforter.

( Désamorcer les situations de crise et d’agressivité )

Limites : la réponse selon les situations peut être différée. Ce mode de réponse correspond à un diagnostic établit avec pertinence et compétence par un personnel averti.


	· Diagnostic rapide et précis de la situation de la personne et de ses besoins.

· Analyse de la demande la plus large possible en explorant les différents facteurs qui ont placé la personne en situation d’urgence. Décoder le discours afin de dégager les besoins non explicites.

· Orienter la personne rapidement vers les services sociaux ou les organismes compétents.

· Vérifier la possibilité de relais sur le terrain en s’assurant que la personne pourra être reçue et écoutée. ( prise de rendez-vous téléphonique )


( 2. PROCEDURE D’ACCUEIL EN STRUCTURE D’HEBERGEMENT.


Des procédures d’accueil identifiées.


Une qualité d’accueil et un accueil de qualité.

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Immédiateté de l’accueil en fonction des limites ( capacité ) des structures partenaires.

· Inconditionnalité : c’est un principe d’accueil en urgence incontournable mais limité par les notions de sécurité et d’équilibre des structures !!!

(Personnel en sous effectif, structure ne pouvant recevoir tout type de public…)

· Procédure d’accueil en CHRS : pré-admission. 

Toutefois l’accueil en urgence est possible selon les décrets et les capacités des structures.

· Procédure d’accueil en foyer d’urgence : accueil immédiat sans pré-admission )

· clarté et transparence du travail en équipe entre les partenaires

Limites :

Certaines structures développant un service d’hébergement d’urgence fonctionnent en pré-admission par nécessité( Remise de clefs, gestion autonome…)


	· L’accueil de la personne : accueillir, écouter, réconforter, informer, répondre

· accueil physique des personnes,

· repérer les besoins, décoder le discours, repérer les besoins non explicites urgents,

· répondre à la demande, informer les personnes sur le fonctionnement de la structure et sur les possibilités d’aide et de soutien,

· apporter réconfort, soutien moral de la personne,

· assurer à la personne la possibilité de se laver, de se soigner ou de répondre à des situations d’urgence,

· Proposer un premier entretien et orienter vers des partenaires compétents si besoin.

· Eviter les non-dits et les diagnostics ambigus autour des situations des personnes en errance. Faciliter par la-même un travail efficace et cohérent.


( 3. LE SEJOUR EN STRUCTURE


Respect de l’usager dans son identité et ses problèmes

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	Foyer d’urgence :

· assurer les besoins élémentaires 
· dormir

· manger

· viser la sortie de la personne du circuit d’urgence en l’orientant vers des services compétents

Fonctionnement :

Horaires d’accueil : 18h – 8h

Sortie non autorisée le soir

· un règlement intérieur connu et compris des hébergés


	· respect des personnes accueillies et dignité de l’accueil (hygiène, alimentation, etc.)

· des lieux de vie propres et accueillants

· qualité d’accueil et humanisations des sites

limites : des structures qui accueillent en surcapacité
· orientation des personnes et articulation avec les différents services sociaux

· travail en réseau avec les partenaires et suivi des démarches

· les sorties et les absences ne sont pas autorisées

limites : sortie autorisée pour le foyer Cortex
· Règlement intérieur connu et compris des personnes. Il peut être affiché ou signé par les hébergés.


( 4. LE SEJOUR EN STRUCTURE

Accompagner


Reconstruire


Réinsérer

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	Les CHRS :

· Vise la réinsertion sociale et professionnelle des personnes.

· Projet individuel d’insertion

· La personne s’exprime et participe à la vie de la structure.

Fonctionnement :

Horaires d’accueil : accueil permanent

Sorties autorisées.

· Le règlement intérieur est connu et compris de tous.

· L’accompagnement.

-Présence : disponibilité.

-Ecoute : entendre et décoder le discours

-Attention : répondre aux besoins.

-Suivi : assurer à la personne un parcours cohérent.

-Réponse : mettre en œuvre des solutions.

-Aide : indiquer les moyens à mettre en œuvre face à un problème.

-Soutien : indiquer les ressources existantes face à un problème.


	· Accompagnement du parcours d’insertion.

· Projet contractualisé entre la personne et la structure.

Le projet est élaboré, à sa demande, avec et pour la personne.

· La personne est acteur de son projet et acteur de ses choix.

Selon les règles de démocratie participative, la personne peut s’exprimer sur le fonctionnement de la structure et donner un avis sur l’élaboration des règles de vie internes.

· Le CHRS est une structure d’hébergement de longue durée, la personne est accueillie sur la totalité de la journée. Limites : moyen d’intervention éducative de certaines structures.

· Le règlement intérieur est signé par les hébergés.

S’engager à respecter ce règlement est une des conditions d’admission dans la structure.

· Favoriser l’évolution personnelle.

· Viser la réinsertion sociale.

· Assurer à la personne une permanence d’objectifs cohérents dans son parcours d’insertion.

· Indiquer les moyens à mettre en œuvre face à un problème identifié.

· Indiquer les ressources internes et externes à mobiliser face à un problème.

· Apprentissage d’un retour vers l’autonomie.


( 5. LE SEJOUR EN ACCUEIL DE JOUR

Ecouter


Réconforter


Accompagner


Reconstruire

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Accueil inconditionnel de tous publics

Limites : conditions de sécurité, capacité d’accueil, moyens

· Prise en charge immédiate

Limites : sur-occupation des structures

· Un règlement intérieur connu de tous
	· Lieu d’écoute, temps de convivialité et de réconfort

· Aide aux démarches administratives (dossier RMI, FSL…)

· Accompagnement de la personne dans ses démarches d’insertion

· Relais avec les structures d’hébergement

· Suivi individualisé à la demande

· Suivi logement à la demande

· Aide à l’accès au logement pour le bénéficiaire du RMI

Limites : certaines structures s’inscrivent dans une démarche de restauration de l’identité de la personne, elles offrent différents services tels que : soins, esthétique, aide psychologique, hygiène corporelle et manquent de temps pour assurer un accompagnement social.

· Règlement affiché et signalé aux personnes

(règlement élaboré par les usagers dans certaines structures)


( 6. NOTION DE REFERENCE DES PERSONNES EN URGENCE 

Des intervenants identifiés


Un travail en réseau


Articulation et cohérence des interventions.

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Interventions multiples des services sociaux, relais de l’information entre les structures et concernant la situation de la personne.

· Attribution d’un référent pour une personne nouvellement arrivée dans le circuit de l’urgence.

· Travail en réseau des partenaires


	· Commission technique : temps d’échange et de transmission de l’information concernant la personne, articulation du travail effectué par les différents partenaires.

· La coordination joue un rôle important de médiation entre les personnes et les structures

· La décision d’attribution d’un référent peut être proposée en commission technique

· Nécessaire articulation du travail entre les différents acteurs sociaux en relation avec leur domaine de compétences


( 7. LES SANCTIONS ET LES PROCEDURES DE RUPTURE DE CONTRAT

Justesse des sanctions.


Procédures identifiées


Réexamen des situations 

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Les sanctions possibles pour non-respectt du règlement intérieur sont connues des hébergés.
· La rupture de contrat ou sortie définitive pour non-respect du contrat d’hébergement est une mesure éducative et empreinte de sens. 
· Réexamen, après un certain temps, de la situation de la personne sortie sur mesure disciplinaire.

	· Les sanctions sont par ordre d’importance : le rappel à l’ordre( verbal ), l’avertissement verbal, l’avertissement écrit ( signé par la personne ), la mise à pied temporaire ( dans certaines structures ), la sortie définitive.

· Dans les foyers d’urgence, la rupture de contrat correspond à un non-respect grave du règlement intérieur.

· Hormis des situations d’insécurité et de violences où la sortie peut être immédiate et sans conditions, la rupture de contrat relève d’une procédure identifiée :

-Entretien avec la personne. ( motifs explicites, pistes d’aide à court terme, perspectives : aider la personne à se projeter, désamorcer si possible l’agressivité…)

-La sortie de la structure : s’effectue le matin.

-La sortie est signalée aux partenaires concernés et à la coordination.

· Après un certain temps décidé en équipe éducative, la situation d’une personne exclue d’une structure fait l’objet d’une réévaluation juste et cohérente. A l’issue de cette évaluation la personne peut être réadmise.


( 8. STRATEGIE DE COMMUNICATION.


Informer


Communiquer


Eviter les failles dans le    système et l’organisation.

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Réunir les travailleurs sociaux de terrain fréquemment autour des situations d’urgence sociale.

· Asseoir l’identité de la CAOH sur le territoire en réunissant les responsables de structures, les pouvoirs publics et politiques du valenciennois.

· Evaluer périodiquement l’activité de la coordination et du dispositif de veille sociale.

· Evaluation et diagnostic : l’évaluation est un enjeu pour la qualité et la pertinence des actions entreprises par les partenaires de la coordination.

· Evaluer annuellement l’activité de la veille sociale, fournir des données observables sur l’exclusion dans le valenciennois.


	· Commission technique mensuelle :

             Les partenaires s’engagent à assister une fois par mois à une réunion technique                   abordant les situations des personnes connues du circuit de l’urgence.

· Comité de pilotage trois fois par an, réunissant les directeurs de structures et les instances représentatives de l’état et des collectivités territoriales du valenciennois..

Mission : Evaluer la situation de l’errance sur le valenciennois, préconisations d’action, alerter les partenaires institutionnels des limites du dispositif.

Préparation des périodes de veille sociale renforcée en hiver et des périodes estivales où baissent les capacités d’hébergement.

· Rapport mensuel d’activité de la coordination.

· Bilan annuel d’activité de la coordination

· Analyse des indicateurs.

· Limites du dispositif.

· Alerter les pouvoirs publics sur la situation de l’errance sur le territoire.

· Préconisations d’action.


( 9 MODES DE CIRCULATION DE L’INFORMATION ( coordination vers les partenaires )


Informer


Renseigner


Relayer

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Renseigner les partenaires sur l’état des places disponibles dans le dispositif d’urgence.
· Renseigner les structures relais de permanence ( veille sociale ) sur les situations traitées en journée et sur l’état des capacités d’accueil en foyer et à l’hôtel.
· Relayer l’information auprès des partenaires par rapport aux orientations des personnes et aux actions engagées. 


	· Fax journalier, informations téléphoniques sur l’état journalier des places disponibles sur les structures du valenciennois.

· Fax journalier aux structures de permanence sur les possibilités d’accueil en soirée.

· Relevé des situations traitées en journée.

· Personnes logées à hôtel.

· Limites du dispositif d’accueil( liste des hôtels complets, structures en capacité réduite,…)

· Travail en réseau et en synergie :

- outils utilisés : Fax, téléphone, commission technique, visite aux structures, tournées avec l’équipe mobile.


( 9. MODES DE CIRCUATION DE L’INFORMATION ( partenaires vers coordination )


Informer


Renseigner


Relayer

	PRINCIPES


	PROCESSUS

	· Renseigner la coordination en temps réel sur l’état des places disponibles dans les structures d’accueil.
· Renseigner la coordination sur les admissions prévues en CHRS suite à une orientation d’urgence.

· Informer la coordination des demandes spontanées  d’hébergement adressées directement aux structures.


	· La coordination est informée au plus vite dès qu’une place se libère en journée ou en soirée dans une structure d’urgence.

· Téléphone

· Fax

· Les partenaires informent la coordination dès qu’une admission est réalisée en CHRS

Suite à une orientation en urgence, il est nécessaire à la coordination d’en connaître l’issue.

· Document mensuel adressé à la coordination faisant état des demandes d’hébergement d’urgence ne passant pas le service de veille sociale téléphonique. Ce document permettra à terme de lister de manière exhaustive les demandes d’hébergement en urgence, et donc d’obtenir des indicateurs fiables sur les catégories de public en errance sur le valenciennois.

-Fax

-Courrier
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